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Texte de la Résolution spéciale no 1 (R.S.1),  

Annexe 2, paragraphes 2.1.4 et 2.1.5, modifier comme suit: 

«2.1.4 Par “véhicule de la catégorie 3-4: motocycle avec side-car”, on entend un véhicule 
à trois roues asymétriques par rapport au plan longitudinal médian dont le moteur, 
s’il s’agit d’un moteur thermique, a une cylindrée dépassant 50 cm3 ou, quel que soit 
le moyen de propulsion, dont la vitesse par construction dépasse 50 km/h. 

2.1.5 Par “véhicule de la catégorie 3-5: tricycle”, on entend un véhicule à trois roues 
symétriques par rapport au plan longitudinal médian, dont le moteur, s’il s’agit d’un 
moteur thermique, a une cylindrée dépassant 50 cm3 ou, quel que soit le moyen de 
propulsion, dont la vitesse maximale par construction dépasse 50 km/h.». 
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